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qui, de deception en deception, en
etaient arrives ä se replier entiere-
ment sur eux-memes et ä cacher
toute reaction emotionnelle». L'on
disait encore ä leur sujet: « ils con-
siderent le monde des adultes comme
une source de danger dont ils ont
peur et se mefient ». Le seul facteur
encourageant etait qu'ils recher-
chaient ouvertement de l'aide afin
de sortir de leur monde de dangers.

Simi explique ceci au psychologue:
« ä la maison, ce sont des querelies
continuelles. L'on nous renvoie d'un
endroit ä l'autre. Notre pere et notre

mere sont separes depuis trois ans.
Notre .mere vit ä Afula avec notre
grand-mere. Elle nous a jetes hors
de la maison en nous disant qu'elle
nous brülerait si nous revenions.
Notre pere dit qu'il voulait donner
de l'argent ä notre mere mais qu'elle
n'en veut pas. Notre pere est chauffeur

ä l'armee. II n'a pas de maison.
Nous ne pouvons vivre chez lui.
L'annee passee, je ne suis jamais
allee ä l'ecole. Personne ne s'occupe
de moi, personne ne m'aide... »

Aujourd'hui, cependant, ä Kirjath
Jearim, Simi a trouve des gens qui
veulent l'aider. D'emblee, eile a reagi

et si bien que l'an prochain dejä eile
pourra entrer dans une ecole de
Kibboutz oü eile poursuivra sa
formation.

Yehuda, en revanche, fait des pro-
gres plus lents. II n'a pas encore
entiere confiance dans la main se-
courable qui se tend vers lui. II ne
trouve pas qu'apprendre c'est si
simple que cela. II devra demeurer
un an encore ä Kirjath Jearim.

(D'apres un article paru dans
le N° 37, 1966, de « Schweizer
Jugend - Elternbeilage ».)

Croix-Rouge et
Bouclier-Rouge
de David

Rosmarie Lang

Le conflit qui eclata au Proche-Orient
entre les Pays arabes et Israel sou-
leva dans l'opinion publique une question

dont seuls les milieux Croix-
Rouge se preoccupaient auparavant:
celle de l'emploi du Bouclier-Rouge
de David comme signe de reconnaissance

par la Societe nationale de
Croix-Rouge d'Israel. Le «Magen
David Adom», du nom que porte
cette derniere, n'a pas encore ete
admis au sein de l'organisation jnon-
diale de la Croix-Rouge internationale

et n'est egalement pas membre
de la Ligue des Societes de la Croix-
Rouge. Le public croit communement
qu'il s'agit lä d'une discrimination
faite ä l'egard d'Israel et reproche
ä la Croix-Rouge internationale de
violer ainsi le principe de l'impartia-
lite. Qu'en est-il en realite?

Avant meme que ne se reunisse ä

Geneve, en 1863, la premiere Conference

de la Croix-Rouge, l'on avait
ä plusieurs reprises dejä presente un
postulat visant ä introduire un
embleme protecteur general pouvant
etre utilise par les ambulances et les
installations servant au transport et
aux soins des soldats blesses et ma-
lades. Ici et lä, cet embleme avait
meme ete introduit sous une forme
ou sous une autre. La Conference
Croix-Rouge de Geneve ne decida
done en fait rien de nouveau en soi
en prenant la resolution suivante:

«Ils (les infirmiers volontaires)
portent dans tous les pays comme
signe distinctif uniforme, un brassard
blanc avec une croix rouge. »

Par la suite, la Conference diplomatique

de 1864 adopta cet embleme de
reconnaissance pour les drapeaux et
les brassards, ainsi que le precise
l'article V de la « Convention pour
l'amelioration du sort des blesses et
militaires dans les armees en cam-
pagne ». Des lors, la croix rouge sur
fond blanc est toujours et immuable-
ment demeuree le signe protecteur
reconnu par la Premiere Convention
(art. 38 de la Convention de 1949).
Neanmoins, des exceptions ont ete
tolerees depuis 1929; il s'agit de
l'embleme du croissant rouge, d'une part,
de celui du lion et du soleil rouges,
de l'autre.
Les quatre Conventions de Geneve
etant des contrats d'Etat, il appar-
tient aux gouvernements signataires
d'en determiner le contenu et de
definir entre autres le signe protecteur

international. Lors de la Conference

diplomatique de Geneve de
1949, le rejet de la proposition
presentee par Israel visant ä reconnaitre
egalement le Bouclier-Rouge de David

comme embleme protecteur fut
decide au vu de 1'opposition faite par
les Etats representes ä cette Conference.

Cette decision ne pourrait etre
revue que lors d'une Conference di¬

plomatique ulterieure, en liaison avec
une eventuelle revision des Conventions

de Geneve.
Par ailleurs, il convient de preciser
que 1 'Etat d'Israel a signe les
Conventions de Geneve auxquelles il est
par consequent partie au meme titre
que ses pays voisins et qu'il a du
reste respectees. Lors de la ratification

de la Convention relative ä
l'embleme protecteur, Israel a
neanmoins observe une reserve. Pour au-
tant que nous le sachions, le service
sanitaire de l'armee israelienne n'ar-
bore aueun des signes protecteurs
reconnus mais le Bouclier-Rouge de
David. II respecte en revanche
l'embleme protecteur de ses adversaires.
Si la reglementation relative ä
l'embleme protecteur, qui fait partie du
droit international, est une chose, la
question que pose la reconnaissance
d'une Societe nationale de Croix-
Rouge — en 1'occurrence le « Magen
David Adom » d'Israel —, en est une
autre qui, eile, depend du droit propre
de la Croix-Rouge. Ce dernier veut
que toute Societe nationale de Croix-
Rouge soit reconnue par le Comite
International de la Croix-Rouge, ä
Geneve. Elle devient alors membre
de la Croix-Rouge internationale
(l'organisation universelle de la Croix-
Rouge) et peut des lors etre admise
au sein de la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge (la federation ,mon-
diale et l'association faitiere des So-



cietes nationales). Les conditions re-
quises pour obtenir cette reconnaissance

sont fixees par la Conference
internationale de la Croix-Rouge. La
resolution actuellement en vigueur ä
ce sujet date de 1948. Elle a ete prise
par la XVIIe Conference et pose 10

prescriptions, au nombre desquelles
celle qu'une Societe porte le nom et
fasse usage de l'embleme de la Croix-
Rouge (respectivement du Croissant-
Rouge ou du Lion- et Soleil-Rouges),
conformement ä la Premiere Convention

de Geneve.
Si une Societe ne repond pas ä cette
exigence, elle ne peut etre reconnue.
C'est le cas, precisement, du « Magen
David Adom ».
Pour que l'embleme de la Croix-
Rouge conserve sa valeur universelle,
il est indispensable de maintenir le
principe d'une reconnaissance
uniforme. Qu'il s'agisse de l'embleme
protecteur, comme il est prevu dans
la Premiere Convention de Geneve
et reconnu par les Etats, ou qu'il
s'agisse de l'embleme distinctif, tel
que l'utilisent les Societes nationales
et les personnes, corporations et
installations qui lui sont liees, la croix
rouge est devenue parmi les peuples
le symbole uniforme de l'aide impar-
tiale apportee ä toute souffrance. Sa
reconnaissance, le respect qu'on lui
porte et son efficacite aussi, ne sont
pas tant la consequence de 1'applica-
tion de la lettre des Conventions,
mais bien davantage le resultat direct
du rayonnement et de la force sym-
bolique du signe de la Croix-Rouge
lui-meme.
L'on ne peut done que regretter qu'au
cours de la seconde moitie du XIXe
siecle, des pays musulmans aient re-
vendique d'autres emblemes protec-
teurs et qu'en 1929 la Conference
diplomatique ait finalement donne
suite ä ces revendications, dans le
cadre d'une revision de la Premiere
Convention.
La Turquie fut le premier Etat qui
abandonna la croix rouge en 1865

pour des motifs religieux et introdui-
sit le croissant rouge. Son exemple
fut suivi par l'Egypte et la Perse
qui pour sa part adopta le lion et le

soleil rouges, comme embleme
protecteur. En 1929, l'on estimait que les
exceptions tolerees se limiteraient ä
ces trois pays. Dans la pratique, cela
ne fut toutefois pas possible et par
la suite de nombreux Etats islamiques
opterent pour le croissant rouge.
De ce fait, bien d'autres desirs spe-
ciaux furent encore emis. Le Comite
International de la Croix-Rouge,
competent en ce qui concerne la
reconnaissance de Societes nationales, crai-
gnit ä juste titre qu'une proliferation

des signes protecteurs n'en af-
faiblisse l'efficacite. Aussi, estima-t-il
qu'il fallait se limiter aux emblemes
admis jusqu'ici si l'on voulait
preserver leur valeur et leur utilite
pratique. Si chaque Etat avait la
latitude de choisir son embleme, l'on
verrait apparaitre des emblemes na-
tionaux ou religieux — et par voie
de consequence des sentiments na-
tionaux ou de caractere religieux —
dont l'emploi irait ä fins contraires
du but que l'on tendait initialement
ä atteindre par l'utilisation d'un signe
unique et neutre. Certes, l'on ne peut
plus aujourd'hui revenir sur la
decision prise en 1929 et qui a represents

en fait une rupture du principe
d'unite et d'universalite. Cette decision

a pour autre desavantage aussi
d'avoir cree un precedent dont on
peut se prevaloir en demandant qu'il
soit fait d'autres exceptions simi-
laires.
Ajoutons encore que l'argument selon
lequel l'on ne saurait imposer ä un
peuple non Chretien de reconnaitre
le signe de la croix est faux. L'on
ne trouvera en effet nulle part, dans
aucun document traitant de la fon-
dation de la Croix-Rouge trace d'un
desir quelconque de ses promoteurs
d'introduire un embleme Chretien. Le
fait qu'aujourd'hui le signe de la
Croix-Rouge est designe comme etant
forme par interversion des couleurs
du drapeau suisse a tout au plus une
portee heraldique. Mais telle n'etait
egalement pas la volonte des participants

ä la Conference internationale
de Geneve de 1863 qui adopta unique-
ment «le brassard blanc avec une
croix rouge comme signe uniforme

de reconnaissance». L'on ne peut
done etablir aucun rapport avec la
croix chretienne qui, historiquement,
serait devenue la croix federale, au
contraire: en 1906, la premiere allusion

faite dans la Premiere Convention

de Geneve aux armoiries helve-
tiques visait precisement ä exclure
toute interpretation religieuse de
l'embleme. La croix rouge sur fond
blanc veut etre un embleme neutre,
sans signification religieuse. Plusieurs
pays ä forte majorite de population
musulmane ont egalement adopte la
Croix-Rouge et non le Croissant-
Rouge, ainsi le Liban, le Pakistan, la
Nigeria, l'Indonesie et autres.
Le refus d'Israel et de son « Magen
David Adom» de faire usage du
signe de la Croix-Rouge — refus qui
a eu pour consequence d'entrainer
sa non-reconnaissance — est fonde
sur une signification religieuse de
l'embleme.
Pourquoi ne pas abandonner ce point
de vue et reconnaitre la Croix-Rouge
comme un embleme neutre qui, selon
sa definition, se place au-dessus de
toute consideration nationale, raciale,
religieuse, sociale et politique? Ainsi,
la Societe nationale d'assistance isra-
elienne se verrait d'emblee ouvrir
les portes de la communaute Croix-
Rouge internationale.
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